CONCOURS TIR NATURE DU 6 AvRrRIL 2008

Les Archers de CRANHAC sont heureux de vous inviter
| eur concours "TIR NATURE", qualificat
le DIMANCHE 6 Avril 2008, dans les bois de CRANHAC.
Parcours de 42 cibles.

Arbitres : Gilles Lafiteau et Patrice Le Blay

Challenge des Archers de Cranhac, 3 tireurs suivant classement FFTA
Ouverture du Greffe: 8 heures

Départ ler peloton: 8 heures 3@jernier peloton 9 heures BOmp ®r at i f
Résultat des tirs : 17 heures 30 environ

INSCRIPTIONS PAR RETOUR DU MANDAT : Adultes 10 Euros
Jeunes 7 Euros

A RETOURNER IMPERATIVEMENT AVANT LE 31 Mars 2008 A L' ADRESSE
SUIVANTE :

Mickael Loyer
61,impasse de la porcherais casso
44160 PontchOteau
lasnier.emilie@wanadoo.fr
ou
Pierre Latierre
11 rue du Calvaire
44810 La Chevallerais
pierre.latierre @wanadoo.fr

Le mandat et le plan sont disponibles sur notre site web: archerspeillac.com

RESTAURATION SURPLACE, ORGANISEE PAR LES MEMBRES DE LA
COMPAGNIE

GRILLADES
FRITES
CASSECROUTES

La licence et le certificat médical sont obligatoires pour participer au concours.


http://pagesperso-orange.fr/pierre.latierre/cranhac.htm
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La licence et le certificat médical sont obligatoires pour participer au concours.



